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SITUATIOH D.l\.l-JS LE TEIIBITOIP.E SOUS TUŒLLE DES ILES DU PACIFIQUE 

Rapport, du co~,,i té de rédaction 

l. A sa 1535ème séance, l e 2Ü mai J.902, le Conseil de tutelle a désic;nf m comite 
de rédaction co:mnos6 des renrésentants de l a France et du Rovaœie-Uni de 
Grande-Bretagne ~t d 'Irlandë du iford, qu'il a charsé de prop~ser, sur la b:1Se des 
délibérations qui avaient eu lieu au Conseil, des conclusions et des reco:!lma.,dations 
concernant l a situation dans le Territoire sous t utelle des Iles du Pa.ci fi que, et 
cle faire des recommandations nu sujet è!_u che,!)i tre rele,tif ;} la situation dans ce 
territoire à inclure dans le prochain r~pport du Conseil de tutelle au Conseil de 
sacurité. 

2. Le Comité de rédaction e. tenu g_uatre s~ances. Il a b~nfficié du concours de 
re~résentants de l ' Autorit6 aôr.linistre;nte, 

3, Compte tenu de l a discussion Général.e qui ave.it eu. lieu au Conseil de tutelle 
sur la situation a.ans le Territoire, l e Comité s. réai.gé un certain nombre de 
conclu!3ions et de recomno.ndctions q_ui, ~ son evis, raflètent les opinions de 18. 

m:ljori té des membres du Conseil et qui sont re~)roduites dans l'annexe au ;.)rlsent 

ra.-.:_,port. 

4 . Le Comité reco,:1r:1ande e.u Conseil cle tutelle d'adopter le document de travail 
révisé relatif i la situation cl~1s le Territoire sous tutelle 0.es Iles du Pacifi<~uc 
( T/L . 1223 et Add. l à 3) , en tant que texte de base à utiliser r,our le ch api trc 
relatif à l a situEl,tion dans ce terri toire a inclure clens le prochain ra:;:,:-?ort du 
Conseil de tutelle au Conseil de sfcurité. 

5 . Ie Comité recommande Gf3alerr,ent que le Conseil de tutelle adopte les conclusions 
et recom:r.cancla.ti ons énoncées d8ï.'lS l I annexe et les ajoute iî la fin de son rap~1ort. 

/ . .. 
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A. GEHEP.ALITES 

Le Pa.Ys et ses habitants 
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;:ffc~:u~o~:il 1 de m tut:11: prenc1. acte des résultats préli!!linaires du recensement 
s e 1erri to1re sous tutelle en 1930 qui lui ont ~t~ co.,.,,.un· ,,. l: /\ • ,, • . • ~ " "·'" 1.qu~s ''H:>,r ,-ut.on te adrun.tstrante dans son rapport annuel. .. 

2 . Le Consejl prend note des préoccupations que n'ont cessé d'exnrirr.er les 
re:9rGsentants èu '.i.'erri taire s ous tutelle sur les dangers qui ";)Ourr;ient résulter de 
l 'irrnersion de <léchets nucléeires à.ans la région du Pacifiqu~. Il prend note en 
l)a,rticulier des d~clara.tions faites à ce sujet par le Gouverneur Pedro P. 'i'enorio 
et il . Olyrr,pio T. Borja, président du Sénat du Comn:omrealth des Îles 11RrÏGnnes 
septentrionnales lors de la 1523èce séance du Conseil (voir T/PV,1523) ainsi que 
de la comnunication émanant cle la législature de Truk, qui a été vubli6e sous le, 
cote T/C0:~.10/L,304. 

3. A cet égard, le Conseil prend acte de la lettre c1at6e du 2 juin 1982 , adress~e 
au Pr ésident du Conseil de tutelle par le neprésentant permanent du Jai:ion auprès 
de l'Organisation des Mations Unies (T/1841) et i l prend note en particulier des 
assurances données par le Gouvernement japonais qu'il continuera de déyloyer des 
efforts pour obtenir 1 1 accord des pays et territoires intJ ressés et qu1il tiendra 
dûment coq ,te de leur point de vue et àe leur sentiment a ce sujet. 

4. Le Conseil note que l 1Autoritê administrante n'a pus recherché le dialo3ue avec 
le Gouvernement japonais au sujet du ::;,rojet d'irnr1e:rsion de déchets nucléaires 
car ce projet est , à son avis, tout à fait conforme au droit international. Le 
Conseil note qu' è: la 1526me séance , le représentant de l' Autorité administrante 
a df claré que le Gouvemer::ent des Etats-Unis :;:iour sa part n ' envisaceai t p::i.s de 
se débarrasser de déchets nucléaires dans le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique ou dans les eaux adjacentes ( voir T/PV .1526). 

5- Le Conseil se félicite des procrès realis~s dans la mise en :!;)lace, dans 
l'ensemble du Territoire sous tuelle, de stations au sol pour les corrmunications 
par satellite mais note avec préoccup:,.tion l 'inquiStude exyrin:ée par le 
représentant du Gouvernement des Etats fédérés de Hicron~sie au sujet de la 
possibilité 1Jour les installations au sol existantes des Ete,ts fSd§rcs de - , .,_ . 
:-iicronésie, d'utiliser :!'_:>leinement le systèn:e a satellites. Le C?nse1l note avec 
satisfaction qu I un accord a. m?intenant été sie;né entre la Républ1Que des Pe.laos 
et la Communication Satellite Corporation ( COLSAT) et que le systè:r.:e de t é lf§
communications devrait devenir opérationnel d'ici noveDbre 1932. 

/ ... 
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B. PROGRES POLITIQUE 

Structure politique ~énéralc 

14. Le Conseil de tutelle note avec satisfaction la confiance et la compétence 
croissantes avec lesquelles les gouvernements du Territoire sous tutelle 
s'acquittent de toutes les tâches liées à une pleine autonomie fonctionnelle. 

15. Le Conseil se félicite des efforts que ne cessent de déployer les 
gouvernements constitutionnels pour intensifier leurs contacts avec les autres 
pays de la région et nouer de nouveaux liens avec les organismes régionaux. 

Gouvernement du Territoire 

Lé1dslatures 

16. Le Conseil note avec satisfaction que les législatures élues librement 
et démocratiquement dans les quatre entités micronésiennes continuent de jouer 
un rôle important et actif. Il note en outre que le Vice-Président des Palaos 
s'est félicité de la qualité et du volume des textes législatifs adoptés par 
la législatu~e des Palaos. 

17. Le Conseil note, à cet égard, que le Congrès national des Palaos est devenu 
membre associé de l'Union parlementaire de l'Asie et du Pacifique. 

Pouvoir exécutif 

18. Le Conseil note que le transfert des fonctions et des responsabilités du 
siège de l'Autorité administrante aux nouveaux gouvernements constitutionnels 
s'est poursuivi à un rythme rapide. Mais il note aussi que, se reconnaissant 
toujours responsable de la sécurité et de l'ordre publics à l'égard de~ 
habitants du Territoire sous tutelle, l'Autorité administrante continue à offrir 
des avis et des conseils aux organes judiciaires, policiers et législatifs des 
gouvernements constitutionnels. 

19. Le Conseil note que le Gouvernement des Etats fédérés de Micronésie est 
en pourparlers avec l'Autorité administrante au sujet de l'habilitation d~ 
gouvernement à participer aux négociations et à signer certains accords regionaux 
et internationaux durant la période de transition. Le Conseil espère qu'une 
solution mutuellement acceptable sera trouvée. 

20. Le Conseil note que la branche exécutive des Palaos est mainte~ant . . . 
pleinement opérationnelle et qu'elle est organisée en ministères de l'administration, 
des services sociaux, des ressources naturelles, de la justice et de l'Etat. 

/ ... 
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Fonction wbligue 

21. Le Conseil prend acte avec préoccupation des incidents liés à une grève des 
fonctionnaires qui a eu lieu aux Palaos en septembre 1981 et a conduit à l 'incendie 
du Cabinet du Président . 

22. Le Conseil note que le Gouvernement des Palaos a approuvé un relèvement 
de 50 p. 100 des traitements des employés du gouvernement. Il nrend acte de 
la déclaration de 1 1Autorité administrante selon laquelle les dêpenses de 
personnel représentent actuellement 83 p. 100 environ du budget des Palaos . 

23, Le Conseil réaffirme d'autre part sa conviction que la dimension de la 
fonction publique dans l'ensemble du Territoire sous tutelle demeure un sujet 
de préoccupation, car elle grève lourdement les budgets du territoire et 
absorbe une part exagérée du personnel qualifié. A cet égard, le Conseil note 
qu I au cours de l'exercice 1980/81, le nombre de fonction:::iei.res employés pv.r les 
gouvernements du Territoire sous tutelle a diminué de plus de 7 p. 100. Mais 
une fois de plus, le Conseil prie instamment l'Autorité administrante d'apporter 
toute l'aide possible à la création d'emplois dans le secteur privé, de telle 
sorte que la fonction publique puisse être rationalisée et ses effectifs 
réduits sans qu'il en résulte une aggravation du chômage. 

Education politique 

24. Le Conseil note avec satisfaction que l'Autorité administrante a invité 
les Gouvernements des Palaos, des iles Marshall et des Etats fédérés de 
Micronésie à promulBUer une législation en vue du ~rogramme d'éducation 
politique et du plébiscite prévu au sujet du futur statut politique. Il note 
aussi que l'Autorité administrante est disposée à appuyer ces efforts dans la 
limite de ses; ressources~ en tant que de besoin et sur la demande des 
gouvernements. 

25. Le Conseil estime que les diverses collectivités insulaires du Territoire 
sous tutelle devraient être consultées au sujet de la forme et de la portée du 
programme d'éducation politique, de façon que son application réponde aux besoins 
et a~ voeux de leurs populat~ons. 

26. Le Conseil accueille avec satisfaction la déclaration des Etats fédérés 
de Micronésie selon laquelle ils ont déjà engagé des consultations avec 
l'Autorité admin1strante au sujet d'un programme général d'éducation politique 
et ont établi des avant-projets de plan. Il prend acte d'autre part de 
l'assurance donnée par M. Ta.l{esy à la 1530ème séance du Conseil (voir T/PV .1 530) 
que le Gouve~:-rienient des Etats fédérés de Micronésie mettra tout en oeuvre pour 
qu'un processu~·d'éducation équitable et bien établi se déroule dans tout le pays . 

I . .. 
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27 . Le Conseil prend note de la déclaration faite par M. De Brum à la 1527ème 
. séance du Conseil (voir T/PV .1527) cl.ans laquelle il a fait savoir que le·s actes 
du Gouvernement des îles Marshall et des délibérations du Parlement et de ses 
comités sont publics et que les séances sont radiodiffusées en direct dans 
toutes les parties des îles Marshall . Le Conseil se félicite de l ' assurance 
donnée par M. De Brum que des traductions de l' Accord de libr e association ont 
été largement diffusées dans les îles Marshall. 

28 . Le Conseil note que le Gouvernement des Palaos a déjà distribué des versions 
anglaises de l ' Accord à certaines écoles et organisations religieuses et aux 
administrations locales des Palaos et que des mesures sont prises pour la 
reproduction de la traduction du contrat dans la langue nationale. Le Conseil 
note aussi que le Gouvernement des PaJ..aos radiodiffuse les sessions de la 
législature et les séances du Cabinet. 

29. Le Conseil note que l'Autorité administrante a organisé et finance la 
traduction de l'Accord de libre association en 12 langues locales . Il reste 
préoccupé par la lenteur avec laquelle se déroule le programme d'éducation 
folitique que doit préparer la population au plébiscite . A cet égard, il prend 
acte de la pétition présentée oraJ..ement à la 1529ème séance du Conseil par le 
représentant du Focus on Micronesia Coalition (voir T/PV,1529) indiquant que 
les t r aductions restaient encore hors de la portée de la majorité de la 
population de la Micronésie. 

Décentralisation 

30. Le Conseil se félicite des efforts notables déployés par l(Autorité 
administrante pour transférer le maximum de responsabilités et d 1 autorité aux 
nouveaux gouvernements, sans renoncer aux responsabilités fondamentales qui lui 
reviennent ès qualité. 

31. Le Conseil note qu'un certain nombre des activités du siège du Territoîre 
sous tutelle ont été interrompues ou sensiblement réduites et que les effectifs 
ont été ramenés à environ 300 personnes. 

32. Le Conseil note que durant l ' exercice 1980/81, 1 1 Autorité administrante a 
fourni au total 7,4 millions de dollars pour couvrir les frais de transition 
du Gouvernement du Territoire sous tutelle à l'autonomie locale dans le cadre 
des systèmes constitutionnels. 

Pouvoir judiciaire 

33. Le Conseil note avec satisfaction qu'un système judiciaire a été ét~bbli 
1 aux Palaos et qu'un ressortissant des Palaos a été nommé Président du tri una • 

P .,, .d t d 1 H t C des îles Marshall 34 . De même, le Conseil note que le resi en e a au e our .,, .,, ... 1 s 
a été désigné et que le premier procès criminel avec jury s'est deroule aux i e 
Marshall devant la Haute Cour du Territoire sous tutelle . 

Et t f.,, d.,, ., de Micronésie 35 Le Conseil note aussi avec satisfaction que les as e eres 
ont établi leur dernière branche administrative, 1~ Cour s~p:ê~e , laquelleseS

t 

désormais habilitée à connaître de toutes les affaires judiciaires dans le 
Etats fédérés. / . . . 
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36 . Le Conseil de tutelle constate avec reeret que le niveau de l'économie du 
T:rritoire ne permet pas de dégager des ressources suffisantes pour couvrir les 
deP.enses administratives et sociales des gouvernements constitutionnels. En 
particulier~ l es déséquilibres structurels de l'économie ne paraissent pas avoir 
été r éduits de manière significative. De plus, le Territoire a subi cette année 
les effets de la détérioration de la situat ion économique aux Etats,-Unis et dans le 
reste du .monde . Da~s ces conditions , le Conseil estime qu'une aide économique et 
financière substantielle au Territoire est plus g_ue jamais nécessaire . Il note à 
cet égar d les efforts faits par l'Autorité administrante pour aider les gouver
nements locaux à développer leurs activités économiques. 

37, Le Conseil relève en outre que l'économie micronésienne continue à souffrir du 
niveau structurellement él evé du prix de l'énergie . Il note toutefois les efforts 
accomplis P,Our procéder à un inventaire complet des ressources énergétiques 
disponibles et pour rechercher des sources d'énergie nouvelles. 

38. Le Conseil note à nouveau oue la balance commerciale du Territoire est très 
déficitaire. Il regrette que l~s ressources tirées de l'agriculture, de l'arti
sanat , de la pêche et du tourisme n'aient pu être suffisamment augmentées . C'est 
pourquoi il demande à nouveau à l'Autorité administrante de favoriser le déve-
lonpement de productions susceptibles de satisfaire les besoins locaux , en parti
culier alimentaires . Il note que l'Autorit é administrante fournit une assistance 
aux gouvernements constitutionnels qui. le souhaitent afin de développer les 
produits locaux et de décourager ainsi les achats de produits similaires à 
l'étranger. 

39. Le Conseil se félicite de ce qu ' au 1er janvier 1982, 18 projets représentant 
une valeur de 25 millions de dollars aient pu être tenninés dans le cadre du 
programme quinquennal d'amélioration de l'équipement qui vient de s'achever . Il 
regret te toutefois que la réalisation d'autres projets ait pris du retard , I l 
prend note de l'assurance donnée par l'Autorité administrante que les projets 
restants seront achevés ou au moins commencés à la fin de 1982. 

40. Concernant la deuxième phase du nrogramme d'amélioration de l ' équipement ; 
le Conseil souhaite que ne soit pas négligé le développement des îles pé~i~hériques. 
Il note que des fonds seront fournis à cet eff et par J?lusieurs agences federales 
des Etats-Unis. 

41 . Le Conseil constate à nouveau que dans certaines parties du Territoire l ' appro
visionnement en eau et en électricité continue à être irrégulier, en part ic~l ier 
aux Palaos et da.!).S les Etats fédérés de Micronésie. Il se félicite toutefois du 
lancement d'~ programme de rénovation des générateurs au diesel. 

/ ... 
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Finances nublique~ 

42. Le Conseil note que les gouvernements constitutionnels ont eu, pour l'exercice 
budgétaire 1983, la possibilité de déterminer l eurs proores priorités, compte tenu 
de certains pl afonds budgétaires . - -

43. 
1981 
les 

Le Conseil note que l'Autorité administrante a fourni au cours de l 1exercice 
un total de 7?4 millions de dollars aux gouvernements constitutionnels ~our 

aider à couvrir leurs dépenses au cours de la période transitoire. 

44. Le Conseil regrette que des réductions budgétaires aient af'fecté certains 
pror;rammes -fédéraux des Etats .. Unis. Il se -félicite toutef'ois de ce oue les 
réductions n'aient ~as af'fecté le niveau de certains proBrammes clef; tels que la 
santé et l 1éducation. -

45. Le Conseil note que des progrrunmes en vue de rationaliser les divers systèmes 
financiers sont en co~rs et que les gouvernements constitutionnels sont consultés 
à ce sujet ainsi que sur les procédures de préparation du budget et sur les 
transferts de comptabilités. 

46. Le Conseil note que les taxes et impôts sont maintenant du ressort des gouver
nements constitutionnels dans le cadre de l'Accord de libre échan~e à l'intérieur 
du Territoire sous tutelle. Il réitère son opinion selon laquelle le syst~~e fiscal 
du Territoire doit tendre à décourager les importations de biens et services qui 
peuvent être obtenus sur place. 

Aide des institutions internationales et des pays tiers 

47. Le Conseil se félicite du développement des relations des dirigeants du 
Territoire avec les divers programmes régionaux et internationaux. Il note à cet 
égard que les quatre gouvernements ont obtenu le statut de membre à part entière de 
la Commission du Pacifique sud (CPS) ainsi que de membre associé ou d'observateur 
au~rès de plusieurs autres organismes régionaux ou internationaux. 

43. Le Conseil note également avec satisfaction l'assistance fournie par l 10rga
nisation mondiale de la santé (OMS) dans le cadre du programme triennal de déve
loppement de la santé, lancé en 1979, notamment dans le domaine de la formation de 
ue~sonnel médical et paramédical et de l 1octroi de bourses. L'intervention de l 'OMS 
~ également permis de réduire la mortalité due à certaines maladies, d'améliorer 
l'alimentation des enf'ants et de permettre à la communauté de contrôler elle-même 
ces maladies . Des cours de formation pour l'enseignement de la nutrition et de la 
santé ont été organisés l 'été dernier ~n liaison avec la CPS. Le Conseil encourage 
à nouveau les eouvernements constitutionnels à poursuivre dans 7ette : v~ie. Le 
Conseil se félicite de la disposition de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (Unesco) à coopérer avec les Micronésiens dans 
les domaines de sa com~étence. 

/ ... 
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• 49 . Le Conseil note les efforts entrepris par les gouvernements du Territoi re en 
vue de nouer des relations ou de développer une coopération avec les autres Etats 
de la région. Il se félicite des accords d'assistance technique conclus entre les 
Etats fédérés de Micronésie et le Japon. Il prend note également de l'adhésion des 
Etats fédérés de Micronésie au Bureau de coopération économique du Forum du 
Pacifique et de l'intention des Etats fédérés d'adhérer coltlllle membre associé à la 
C~~issi~n_é:onomique et sociale ~our l 1Asie et le Pacifique (CESAP) et , par 
1 1ntermed1a1re de la Banque de developpernent des Etats fédérés, à la Banque 
asiatique de développement (BAsD) . 

Crédit 

50. Le Conseil se félicite des progrès accomplis depuis la session précédente dans 
le fonctionnement de l 1 Economic Development Loan Fund. Il note que dès que les 
Palaos auront mis en place leur banque nationale , des crédits d 1 un montant 
d 1environ 5 , 5 millions de dollars pour l'ensemble du Territoire seront disponibles 
sous forme de prêts. 

~uestions foncières 

51 , Le Conseil prend note à nouveau du transfert des terres domaniales aux 
gouvernements constitutionnels, à l ' exception de certaines zones de faibles 
dimensions aux Palaos , pour lesquelles quelques difficultés administratives 
existent encore . Il regrette que ces difficultés n'aient pu encore être surmontées. 

52. Le Conseil prend note de ce que les stations météorologiques et bâtiments 
attenants encore sous contrôle du Gouvernement du Territoire seront remis aux 
gouvernements constitutionnels av~nt la levée de l'Accord de tutelle. 

53 , Le Conseil prend note de ce que l 'Autorité administrante a terminé d'indemniser 
les propriétai res pour l'usage passé des terrains que l ' Autorité administrante 
détient actuellement en vertu d'accords de jouissance de durée indéterminée. 

Agriculture et élevage 

54 . Le Conseil prend note du transfert aux gouvernements constitutionnels des 
compétences en ·m;tière agricole. 

55. Il estime cependant qu ' il est du devoir de l'Autorité administrante d ' aider 
les gouvernements constitutionnels à développer la production agricole et l ' élevage 
en vue de satisfaire les besoins de la ponulation . Il demande, en outre, à 
l'Autorité administrante d'encourager ces .gouvernements à promouvoir une agri-
culture tournée vers l'exportation. 

/ ... 
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Ressources maritimes 

56. Le Conseil note avec satisfaction que les trois autorités maritimes des Etats 
fédérés de Micronésie, des îles Marshall et des Palaos travaillent à renforcer 
leur législation pour assurer la protection de la zone des 200 milles. Il exprime 
sa préoccupation au sujet des activités illégales de pêche signalées par certains 
représentants du Territoire. Il prend note de l'engagement de l'Autorité admi
nistrante de fournir son assistance, y compris après la levée de l'Accord de 
tutelle, afin que les droits des Micronésiens sur la zone des 200 milles soient 
respectés. Il se félicite de la coopération en matière de protection des ressources 
de la pêche à l'intérieur de la zone des 200 milles établie par l'Accord de Nauru 
signé par les ~ouvernements des Palaos, des Etats fédérés de Micronésie et des 
îles Marshall conjointement avec ceux de Kiribati, de Nauru, de la Papouasie
!Jouvelle --Guinée et des îles Salomon. 

57. Le Conseil note avec intérêt g_ue les gouvernements des îles Marshall , des 
Etats fédérés de tficronésie et des Pe1.laos ont signé un accord de licence avec 
l'Association américaine des thoniers. Il relève également avec intérêt qu'un 
accord de pêche a été signé par le Gouvernement des îles Marshall avec le Gouver
nement jal)onais . 

58. Le Conseil note avec satisfaction que ltAutorité administrante apporte une 
constante attention aux projets visant à améliorer l'exploitation des ressources 
marines. Il se félicite de l'installation de services de recherche marine aux 
Palaos. 

Troisième Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la mer 

59. Le Conseil note que, durant l ' année considérée, la délégation du Territoire 
sous tutelle à la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer a 
été composée de représentants des Etats fédérés de Micronésie, des îles Marshall 
et des Palaos. 

60. Le Conseil se félicite de la possibilité accordée aux îles Marshall, a~ Etat
30
s
5 fédérés de Micronésie et aux Palao;, en vertu du premier paragraphe de l'article 

de la partie XVII de l a convention élaborée par la troisième Conférence sur le 
droit de la mer, d'obtenir le statut de signataire de la convention. 

Industrie légère 

61. Le Conseil réitère sa préoccupation devant l'absence de petites entreprises 
industrielles dans le Territoire. 

/ ... 
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62 • Le. Conse~l s~uligne que la 1·-1icronésie peut être considérée comme une région 
s~sceptible d attirer les touristes. Il prend note du remarouable essor de 
l'industrie touristique dans les îles Mariannes septentrionaÏes et des progrès plus 
modestes dans les autres régions du Territoire. Il note à cet égard le~ projet; 
d'hôtels de tourisme aux Palaos et dans les îles Marshall . 

63. Le Conseil estime que le tourisme devrait faire l'objet d'un plan d 1ensemble 
soigneus:ment préparé et ne pourrait, en .tout état de cause, être développé que 
progressivement. Il note à cet égard que la mise en place d'une industrie 
t~uristique nécessiterait une infrastructure développée (routes, eau, électricité, 
hotels) et la promotion d'un marché touristique. 

64. Tout en se félicitant de la croissance du tourisme, le Conseil réitère le 
voeu que les intérêts de la population, les structures sociales existantes et 
l'environnement soient respectés et protégés . 

Transports et communications 

65. Le Conseil estime, avec les représentants des gouvernements constitutionnels, 
que les transports et les communications continuent à poser un problème sérieux 
dans le Territoire. 

66. Il se félicite toutefois des progrès accomplis dans ce domaine depuis la 
session précédente. Il note à cet égard que la plu~art des navires et des avions 
qui appartenaient au Gouvernement du Territoire ont été transférés en toute 
~ropriété aux gouvernements constitutionnels, qui sont maintenant en mesure de créer 
des lignes nouvelles permettant de desservir un nombre accru d'îles. Dans cet 
esprit, il accueille avec satisfaction la création de la compagnie aérienne des îles 
Marshall et l'inauguration de nouvelles pistes, notamment à Kili. Il note également 
que plusieurs chantiers de création ou d'agrandissement de pistes sont en cours . 

67. Le Conseil note avec regret que, en dépit de certaines améliorations récentes, 
le réseau routier laisse encore à désirer. Il souhaite également que le réseau 
portuaire du Territoire soit amélioré afin de mieux répondre aux besoins locaux. 

68. Le Conseil accueille favorablement les projets concernant les télécommuni
cations à l'intérieur du Territoire et entre celui-ci et l'extérieur. Il note que 
les Palaos, les îles Marshall et les Etats fédérés de Micronésie ont signé des 
accords avec la Communications Satellite Cornoration pour l'installation de stations 
de satellites terrestres qui devraient entre~ en service entre l'automne 1982 et 
la fin de 1983·. 

/ .. . 
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D. PROGRES SOCIAL 

Services médicaux et services de santé 

69 . _Le C~n~eil de tutelle reste préoccupé par le fait que les services de santé 
de t-h.cr<;>nes7e ne comptent q':1e deux médecins micronésiens pleinement qualifiés . 
Toutefois , il note avec satisfaction le nombre croissant de Micronésiens inscrits 
à l'Eco~e de ~édecin: et se félicite de l ' aide apportée par le Gouvernement 
australien qui octroie aux Micronésiens des bourses d ' études à l ' Ecole de médecine 
~: 1~ Papoua~i7- Nouvelle- G~in~e . Le Conseil réitère la su~gestion faite par la 
:1ission de visite de 1980 invitant les Gouvernements du territoire à envisager 
d ' offrir des avantaees susceptibles d ' encourager les jeunes gens à étudier la 
médecine . 

70. Le Conseil note avec satisfaction que les installations médicales de Majuro , 
Truk et des Palaos sont en cours de rénovation et que le nouvel h6pital de Kosrae 
est plei nement en service . Le Conseil prend acte des assurances que lui a données 
!1. Ta!~esy au sujet de 1 'exécution des travaux de rénovation de Truk qui se déroule 
conformément au calendrier prévu. 

71 . Le Conseil note avec satisfaction que 1 pendant 1981, l'OMS a fourni au 
Territoire sous tutelle des consultants dans le domaine de la lutte contre la 
tuber culose et la lèpre et se félicite de l ' offre faite par l'OMS de fournir 
gratuitement des médicaments contre cette dernière maladie . Le Conseil note que 
l e Gouvernement des Etats fédérés de Micronésie, où l'incidence de la. lèpre est la 
plus élevée, a été informé de cette offre et qu'il procède actuellement à 
l 'évaluation des besoins . 

72. Le Conseil prend acte avec satisfaction de la déclaration faite par le 
Gouverneur Tenorio des Îles Mariannes septentrionales , au cours de la 1523ème séance 
du Conseil (voir T/PV.1523) dans laquelle il a appelé l'attention sur l ' amélioration 
enresistrée dans les soins de santé dispensés -dans les îles Mariannes 
septentrionales grâce à la fourniture de services , à très bas prix, de médecins 
dtt Service de santé national des Etats- Unis . Le Conseil prend également acte de 
la coopér ation qui s ' est instaurée entre le Gouvernement des Îles Mariannes 
septentrionales et le Départment of Health and Human Services des Etats-Unis pour 
l'amélioration des services médicaux, et note qu'il est possible que les travaux 
de construction d'un nouvel établissement médical général d' un coût de 29 ,8 millions 
de dollars débutent dès février 1983. 

Développement communautaire 

73. Le Conseil exprime à nouveau l'espoir que la population mic~onésienn; prendra 
conscience de la nécessité de participer plus activement aux proJets de developpement 
communautaires ainsi que sa conviction qu ' une analyse des effets de la tutelle 
devrait être entreprise pour permett;e l ' établissem7nt de programmes

1
futur~ ~ans les 

domaines social et culturel. A cet egard, le Conseil regrette que 1 Autori~e t 
administrante n'ait pas donné suite à la recommandation antérieure du Conseil tendan 
à ce qu ' elle examine, avec les représentants micronésiens, les modalités d ' une 
tell e étude . 

/ ... 
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74. Le Conseil reste vivement ·préoccupé par le grave problème du chômage dans le 
Territoire sous tutelle et par le déséquilibre qui existe entre les salariés 
employés dans le secteur public et ceux du secteur privé. Il note que ce sont les 
nouveaux gouvernements et non plus l 'Autorité administrante qui ont la responsabilit6 
des politiques de l'emploi mais exprime l ' espoir que l'Autorité administrante 
fera tout ce qui est en son pouvoir pour aider les gouvernements dans les efforts 
qu ' ils déploient pour créer des possibilités d'emploi pour les Micronésiens. 

Questions relatives à la jeunesse 

75 . Le Conseil reste préoccupé par les problèmes de la jeunesse du Territoire sous 
tutelle~ notamment en ce qui concerne le chômage et la délinquance juvénile, et 
regrette qu'en application de la politique fiscale actuelle, le programme 
Young Adult Conservation Corps (YACC) soit progressivement éliminé d ' ici la fin 
de l'exercice 1981/82. Le Conseil estime que c ' est aux ~ouvernements 
constitutionnels qu ' il appartient en premier de trouver des solutions à ces 
problèmes mais demande à l'Autorité administrante d ' examiner avec bienveillance 
les demandes d ' assistance et d ' appui technique appropriés émanant des gouvernements . 

/ ... 
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E. PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

Généralités 

76. Le Conseil de tutèlle estime que l'Autorité administrant~ a bien servi le 
Territoire sous tutèllë par l a mise en place d'un système d'enseignement primaire 
univ~rs~l dans l'ênsemble d~s iles. Le Conseil se félicite également du t aux élevé 
de fréquentation des établissèments d 1enseignement secondaire et ~spèr~ quë d~s 
efforts Sèront faits pour améliorer les plans d'enseignem~nt supérieur ?t. prof~s
sionnèl èll préparation de la l~vée de l'Accord de t utelle. Il prend nota par ailleurs 
du transf~rt aux gouvernemènts locaux des compétences en matièr~ d'enseignemant. 

77. L~ Cons~il est préoccupé par la dégradation des installations scolaires de 
CçrtainèS régions. L~ Conseil considère que l'~ntretien das i~stallations existantes 
d~vrait etrè placé au pr~miar rang des priorités et recommande qu'un élément 
"formation au travail d'entreti.an" soit inclus dans tous l es projets éducationnels 
restants. 

78 . L~ Consail réitère la préoccupation exprimée aux s~ssions précédentes du Conseil 
de tutëlle ~t lès observations dds missions de visite sur le fait qu'il existe un 
cartain danGèr da désoriantation sociale parmi la jeunesse du Territoire. Le nombre 
croissant de suicides est une t~ndance particulièrement troublante parmi les élèves 
diplômés d~s écoles secondaires quis~ trouvent au chômage ou ceux qui ont abandonné 
en cours d 1étudës. L~ Cons~il prie donc instamment l'Autorité administrante de faire 
t:n sorte. que les jeunes SC? voient offrir tcutes les possibilitéz de servir la collecti
vité et de trouver un ë-mploi utile tout en apportant leur contribution aux Etats 
micronési~ns naissants. • 

Ens~ign.;ment primaire et secondaire 

79. ~ Cons~il se félicite dès efforts déployés par l'Autorité administrante pour 
promouvoir des programmes spéciaux de formation pour l'entretien des installations 
afin d'arrêter la dégradation générale des bâtiments des écoles pri~~~res et , 
secondair~s , en particuli-:r dans les Etats fédérés de Micronésie. Le .Conseil espere 
que ces programmes pourront être poursuivis après la levée d~ l'Accord de tut~llc. 

80. Le Conseil note avec intérêt que des mesures sont prises dans le Territoire 
sous tutc:lle pour améliorer les . . qualifications des ensta?ignants des niveaux pr~mai:e 
at secondaire. A cet égard, le Conseil se félicite des activités qu~ le Territorial 
Teacher Training Assistance Program (Progranun~ territorial d'assistance à ~a; 
formation des enseienants) a rendu possibles. Il note que le Programme a ete 
poursuivi cettz année et que des fonds continueront à être alloués pen~ant 

·11 exercic~ 1982. 

31. Le Conseil s'inquiète à nouveau de l' ins·uffisance des installat_i .ons scol~i:es 
dans las ·Etats fédérés de Micronésie et du taux de fréquèntation dans . cette region 
qui restè bas si on lë c~mpar~ av~c les a~tres pa~ie~ du Terri~oire s~µs tutelle. 
Il estime:: quë la .di~persion de ~a populatiot; et . 1 ' .el9J:gnement ... de certaines î~e~ ne 
devrai~nt pas ·être un obstacle a une scolar1sat1on plus complett et plus satis 
faisante des ~nfants d'âge scolairè . 

/ ... 
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82. Le Conseil de tutellë continue d'attacher de l'importanc~ à l'existencê at au 
développem~nt futur du Collège d~ Micronésie, qui est le seul établissem~nt d'ènsei
gnement supéri~ur du Territoire sous tutelle. 

83. Le Conseil espère que les Gouvernements des Etats fédérés de Micronésie des 
'.i:Ls M~rshall et des Palaos continueront à appuyer le Collège de Micronésie ;près 
la_le~ed ~e l'Accord de tutellè, Là ancore, le Conseil considère que c'est un 
principe important pour le dév~loppement futur du Territoire et espère que le 
Collège continuera à servir de lien êntre les populations des îles. 

84, Le Cons~il constate avec satisfaction le fonctionn~ment depuis deux ans dans 
les îles Mariannes septentrionales, d'un junior community collège qui coordonne la 
formation pratique au niveau pcstsecondaire dans l'entité ainsi que la collaboration 
de celui-ci avec plusieurs univ~rsités des Etats-Unis. 

Langues et cultures autochtones 

85, Le Conseil attache une grande· importance à la sauver,arde des langues et des 
cultures autochtones du Tèrritoire sous tutelle. Il estim2 à cet égard que, compte 
tenu de la faiblesse numérique de la population et du nombre él~vé de langues èn 
usage, un effort particulier doit être déployé par l'Autorité administrante et lès 
gouvërnements locaux pour fournir les moyens d'enseigner ~t de diffusçr ces langues. 

86. Lê Conseil se félicite d·2 1 'exsitence d'un programme fédéral des Etats-Unis 
destiné à financer l'enseign~ment bilingue dans le Territoire ainsi que des travaux 
poursuivis au Pacifie Arça Language Mat~rials D~velopment Cantar (Centre de dévêlop
pement d~ la docum~ntation linbruistique de la région du Pacifique) à l'Université 
d'Hawaii pour constituer une documentation en dix langues différentes de Micronésie. 

87, Il accueill~ également avec satisfaction lçS efforts déployés par lçs gouver
n~ments constitutionnels pour promouvoir lès arts, la danse et la musique autochtonas 
ainsi quç la participation de représentants du Territoire aux manifestations 
artistiques régionales, tel le Festival des arts du Pacifique sud. 

Formation professionnelle 

88. Le Conseil apprécfo vivement la contribution importante qud l e Micronesian 
Occupational College (Collège de formation professionnelle de Micronésie) continue 
de fournir à 1a••f'ormation professionnelle dans le Territoire sous tutelle. 

89. Le Cons.;il' ·avait accuèilli av<:?c satisfaction les programm.:s de formation 
professionn~lle tels que le Micron~sian Trades Apprenticeship Program. Il s'inquiète 
de la possibilité que ce programme soit supprimé à la fin d~ l'exercice 1982 .fauta 
de fonds. En conséquence, il demande à l'Autorité admin~strante de fa!re son 
possible pour· qu~ ce programme soit _poursuivi. Le Conseille rappella a 7ettë 
occasion l'importance qu ' il attacha à l'acquisition de compétenc~s techniques par 
l~s j~unes en· t ant que fact~ur -indisp~nsable au développemant économique du 
Territoire. • • 

/ ... 
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90. L~ Conseil souhaite què la coopération qui s'èst instaurée ~ntr~ les gouver
nements constitutionn~ls en matière de formation professionnellç se poursuive~ I1 
ëSpère què c~ttd coopération permattra une élaboration concertée des programmes d~ 
formation et une adéquation satisfaisante antre la formation des jëunes et les 
besoins en main-d 'OdUVrè dans 1; ensembla du Territoire sous tute·lle. 

Formation des .anseignants 

91. Lè Conseil prçnd acta d~s efforts déployés par l'Autorité administrante en vue 
d'amélior~r le niveau général da qualification des enseignants du Tarritoire sous 
tutalle. A c~t égard, le Consèil ~xprime à nouveau l'espoir que soient disp~nsés 
encouragements et incitations suffisants pour améliorer l~s perspectives de la . ..... . ..... • . . 
carriere ~nseignante par rapport a la fonction publ1què. 

92. Le Cons~il prend acte de ce qu~ le financement par les fonds fédéraux des 
Etats-Unis dès programmes da formation concernant l'enseignement de l'anglais sera 
poursuivi. 

93. Le Conseil espère qu'une attention spéciale sera accordée au Collège de 
Micronésie qui est le principal établissement pédagogiquè et prfo instamment 
l'Autorité administrant~ de fairë tout ce qui est ~n son pouvoir pour amélior:r le 
niveau de qualifications éducatives au cours da la période précédant la levée de 
l'Accord dè tut~ll~. 

/ ... 
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F . ~VOLUTIOil' COiTSTITUTIOUHELLE ET PROGlŒS VERS L1AUTŒIOMIE 
OU L 'Ir!DE:>I:JD.'\UCE 

94. Le Conseil de tutelle réaffirme le droit inaii~nable de la population de la 
:1icronêsie à l ' autodétermination, y com~)ris le droit à l'indé1)endance , confornGment 
~ la Charte des ~i ations Unies et à l 'Accord de tutelle. 

95 . Le Conseil note qu'avec l'instauration en janvier 1931 d' tm couvernerr.ent 
constitutionnel aux Palaos, cnacune des composantes politiques du Terr itoire sous 
tutelle est désormais dotée dt1. statut constitutionnel, conformérr.ent aux ten:es de 
l 'Accord de tutell e . 

96. Le Conseil note que les Etats-Unis ont achevé en se:9tenbre 19Ül leur e::rnnen 
des néeociations sur le statut politique futur du Territoire som tutelle et QU~, 

l ors d ' une réuni on tenue à Maui (Hawaii) du 3 au 9 octobre, le reryrésentant des 
.:!!tats- Unis a fait sa,voir que son peys cherchait à mettre fin à l' Âccord de tutelle 
l e plus tôt possible après l a fin d~s nfEociations sur le statut politique, que le 
statut politique futur qui a,veit ses préférences était celui de la libre asso
ciation> :r.)Our les Palaos, l es Îles ;-1arshall e t les Etats fédérés de Micronésie, 
et (!U 1il s ' efforcerait de conclure les négoci ations dans l es meilleurs délais sur 
la b~se de 1 1 accord ~araphé de libre association . 

97- '.Le Consei l note (lue, en 1931 > les nêsociations sur le statut pol itique ont 
conti nué à 9roeresser et qu'elles se sont poursuivies ~en~ent la quarant e- neuvièce 
session àu Conseil . 

98 . Le Conseil ;::,r end note d'une déclaration du représentant de 1 -'Autoritê 
aéL.rrri.nistrante selon l30uelle l 1Aut orité ad.Llinist rante et le Gouveme~ent des Îles 
I1arshall étaient pr>.rve~us à u,.; accord à !Ionolul u le 30 mei. 1902 . Le Cense il ne 
neut toutefois avoir d'opinion sur cet accord 6t2nt donné g_u'il attend encore d'être 
;fficiellerr.ent informé d~s détails de la question. Le Conseil esrière que l 7J',.utorité 
administrante lui fera parvenir ces rensei.znen:ents "-.i3-ussitôt que possible . 

99. Le Conseil note avec intérêt les déclarations des représentants des 0ouver
nements consti tutionnels qui ont souli~i1ê, comn..-e 1:8.n dernier, leur désir <le 
mai t enir des relations Dri vi16c;iées et étroites avec 1 7 Autorité administr2!1tc •.:.)~ ~_, 
la levée de l'Accord de tutelle . 

100. Le Conseil note que le re11Yésent,:mt sp2cial de 1 1 Autorité aàministrantc du 
CoE."lom,ealth des îles Mariannes septentri onnales a der;1and;; instarrEent que 1 1 J;ccort~ 
de tutelle soit levé à une date aussi r aï):Jrochc.ie que possible, afin q_ue lo. :_)O?u
lation des îles puissent jouir dè tous 1~; ::i.vanta,:;es du Pacte conclu entre le 
Cor.1Tiàonue2.lth et les Etats-Unis. 

/ . .. 
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101. i.e Conseil note en outre que le re-;:irésentant des Ztats fédér::.:; de HicronGsie 
a dit qu'il était inportant de mettre bientôt fin 2i l a tutelle e t déclare que 
lo. ::,opula.t ion des :Stat3 fédérés de '.!icronêsie reconnaiss a it que l~s rapports de 
l ibre association :ivec l e s EtG.ts-Unis étaient ce qui r é:::_,onètai t le r-ri.eux à ses 
b..:3oin::;. 

102 . L::: Consei l note que le Vice-PrGsiQent des Palaos a. d•i clarê que l e souci 
:?ri~ ci!)e.l des Palaos 2to.i t de vo:i.r ·•'.lrorrrotement r,,ener à bien les née;ociations 
cŒ1c2 rnont l' e.cco1~c1.. de libre associ-~tio~ . 

1:J3 . le Cor.scil note 6c;alem~mt que le re1;>résentant des îles Marshall a proposé au 
Ccm::~il œ1 c elen é.ricr ·!')our la levée nrochaine de 1 1 Accord de tutelle concernont les 
i L:s . ::.J. r;:;~1::-.ll o..:9rès un·· rê:f~rendur.1 où- la population aurait è.. se prononcer entre la 
li:.,re :-.:sociation et l I indépendence . 

l'.)3. I.-:: Co~s-:-:il es:9ère que les né c;ociations entre 1 •• Autorité a&ninistrante et les 
:--:ou'.,0 rne: ·,2nts constitutionnels concern6s aboutiront à un résultat mutuellement 
sc.tisf;:;.i s:::...rit dans le res).?ect de l o. :i.1ersonnalité de chacun. Il souhaite que 
l ' ùutoritG a<l::ri.nistro.nte continue ;1 le tenir inforr!!G des r>roe;rès des pour.9arlers. 

105 . :c Conseil note QU 1 une fois l'accord de libre association siGné, le Gouver-
1~2:-.C!nt <.~~~ : tats-Unis et bs c:ouvernements constitutionnels le soumettront è un 
r-: f:re r: <1.w.~ riui eura lieu simultanéme;.1t dans chacune des régions où il s 'a:r::iplique. 
11 croit ccr.1::,renclr~ q_u'il reste; c1n.."1S l'intention de l'Autorité adr.ri.nistrante de 
él.e~cnder à la colll!Lunautê internationale de partici:9er à l'observation du réf'érend1..IL1 
::Jar 1; intermédiaire des organes approP.riés des Nations Unies. 

1C6. ~e Consei l r2itère a vec insistance sen avis selon lequel toute la PODulation 
1.1.e ll!. •.ï cronésie doit avoir , avont ce référendum, toute poss5.bilité de s'infon.1er 
sur lc5 ( i vers choix ::_:ioli ti(].ue?s CJ.ui s I offrent à elle, y com.9ris l 1in:1,Gpe!1d~ce; Il 
souh c.i t-: ·-. ce t 5.::;arcl qu I un pror.:;r:::wme d I Gducation poli tique• tel celui mentionne 
2' .. .t:.< ··}o..r n. ra·,-,hes ci- dessus . soit ranide1"!lent et sêrieuseII?ent entrepris• 

•• . ., .L -- - -

1U7. Pas ;.)lus c1u-e les ~nn8es ryl•iacédentes., le Consei l ne rait de recommandations 
nré cü; -::5 ~-.i.ent -o..u stc.tut nolitique futur des <lif~reates enti t ês micronésiennes · 
Îl ::-c~·-,-iellc :;on o')inion r;;lon lac.!.uelle l::,. libre association est une orition qui 
:'!'est·· :)~.;; incon·,,n.tible avec les termes de l 1Accord de tutelle , dès lors que les 
::.~0~1ulnt ions l ' .,_~rout librei.:e,,.-t. acce:,tee. 

i c:;., . 12 Conseil ï)rend note él.3 1.o. rêaffirnation par le Gouvc:rner,!ent des Etct~-ui:iis 
de 8 01! intention- de procé der ainsi en pleine conforr.;ité avec la Charte des -!ations 
Unies , ~t le Conseil- note c_we, l e rr.oment venu, le GouverneT!:ent des Etats-U~u~ a 
l 1 i11te"1tion de t;.~aiter la q_uestion de la levièe de l'Accord de tutel l e en liaison 
av~c le Conseil de tutelle et le Conseil de s ,i curité , 

· -.. , ·t .,,. -"- • • .,_ te d1envisa.•:er 
l r-" r ,., • 1 a'0 ,,, ..... n de de nou•,~•au inst arm::ent s:>. 1 A utor1 e a<..l!:!1nis t:. ra., _ • ü -.. )7 . .....,e ,,onsei """·· - ,-. , 1 de :._.c..intenir ~ ;~ l'issue de son raande.t, le :montant de son aiè.e 1 un niveau ree 
co~:-::::i::i.:::-.:>,b le 1 c3lui des ùe rni èl"<=S années • 

f • 1 ' • t l es ;.Ii cron:-;s; ens nrennent 110 . !.P. Cons2il ex-9rir.1e une nouvelle 01.s e sou;1a1. q1_;-e -· ~ - • •• 11 · · cï_ 1 ;:;tab_l,_._·,· . . a-près l a l evi:~e de l 1Accor<J. de tute e, toutes les di3~os1.t1ons en vue ~ - , - 977 
,. · , • 1 t co·.,1venu de cr;3er ù 1-iolok;-,,i ; en octobre 1 • 1; enti -c:'.! nicron...:s1.eŒ1e c:i.u i_s o;.1 • 




